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Article 5:   Droits fondamentaux

1. La Charte des Droits Fondamentaux  fait partie intégrante de la Constitution. La Charte figure

dans la deuxième partie de celle-ci.

2. [L'Union peut décider d'adhérer à la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales. L'adhésion à cette Convention ne modifie pas les

compétences de l'Union telles que définies par la présente Constitution.] 1

3. Les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l'homme et des libertés fondamentales et tels qu'ils résultent des traditions

constitutionnelles communes aux Etats membres, font partie du droit de l'Union en tant que

principes généraux.

Explication éventuelle :

                                                
1 Le paragraphe 2 du projet d’article 5, qui constituerait la base juridique d’une éventuelle adhésion
de l’Union à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, trouverait davantage sa place dans la seconde partie du traité constitutionnel.


